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INTRODUCTION 

LA COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ (CREG) examine ci-

après, sur base de l’article 183, §2, de l’arrêté royal du 19 décembre 2002 établissant un 

règlement technique pour la gestion du réseau de transport d'électricité et l'accès à celui-ci 

(ci-après : le règlement technique), la proposition de la S.A. Elia System Operator (ci-après : 

Elia) relative aux méthodes pour l’allocation aux responsables d’accès de la capacité 

disponible sur l’interconnexion France-Belgique, telles que modifiées. 

 

L’article 183, §2, du règlement technique prévoit que les méthodes pour l’allocation aux 

responsables d’accès de la capacité disponible pour les échanges d’énergie avec les 

réseaux étrangers sont notifiées à la CREG pour approbation par le gestionnaire du réseau.  

 

La proposition relative aux méthodes pour l’allocation de la capacité disponible pour les 

échanges d’énergie avec le réseau français, telles que modifiées, a été notifiée par Elia, par 

courrier du 24 juillet 2006 (reçu par porteur avec accusé de réception à la même date) à la 

CREG. Le dossier introduit par Elia comprend deux documents : les « Règles d’Allocation 

par Enchères des Capacités sur l’Interconnexion France-Belgique (Règles IFB) » et une note 

d’accompagnement « Enchères sur l’Interconnexion France-Belgique ».  

 

La présente décision est organisée en quatre parties. La première partie est consacrée au 

cadre légal. La deuxième partie expose les antécédents de la décision. La troisième partie 

analyse les méthodes d’allocation de capacité modifiées proposées à la frontière France-

Belgique. La quatrième partie, enfin, contient la décision proprement dite. 

 

Une copie des Règles IFB qu’Elia a notifiées à la CREG le 24 juillet 2006, et dans lesquelles 

sont indiquées les modifications apportées à la version des Règles IFB actuellement en 

vigueur, est annexée à la présente décision. 

 

La présente décision a été adoptée par le Comité de direction de la CREG en sa séance du 

25 août 2006. 
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I. CADRE LEGAL 
 

I.1. Remarque générale 

1. Par la présente décision, et pour les raisons exposées au paragraphe 15 de celle-ci,  la 

CREG n’a pas l’intention de réaliser une analyse complète des Règles IFB telles que 

modifiées, mais bien uniquement de déterminer si elle peut autoriser l’application des 

modifications proposées aux Règles IFB actuellement en vigueur. Dès lors, la CREG ne 

définira pas de manière exhaustive le cadre légal comme elle le ferait (et comme elle l’a 

d’ailleurs fait jusqu’ici) dans le cadre d’un examen complet destiné à fonder une décision 

basée sur l’article 183, §2, du règlement technique. La CREG se limite dans ce qui suit à 

définir le cadre légal applicable aux modifications proposées par Elia aux Règles IFB en 

vigueur. 

 

I.2. La directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 
26 juin 2003 concernant des règles communes pour le marché 
intérieur de l’électricité et abrogeant la directive 96/92/CE 

2. La directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 

concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la 

directive 96/92/CE (ci-après : la directive 2003/54/CE), prévoit en son article 9.e) une 

obligation générale selon laquelle le gestionnaire de réseau est tenu de garantir la non-

discrimination entre utilisateurs ou catégories d’utilisateurs du réseau, notamment en faveur 

de ses entreprises liées. 

La directive 2003/54/CE insiste particulièrement sur le principe de l’accès non discriminatoire 

au réseau de transport en son article 20.1 qui dispose que les Etats membres veillent à ce 

que soit mis en place, pour tous les clients éligibles, un système d’accès des tiers aux 

réseaux de transport et de distribution. Ce système, fondé sur des tarifs publiés, doit être 

appliqué objectivement et sans discrimination entre les utilisateurs du réseau. 



L’article 23.1.a), de la directive 2003/54/CE concerne les autorités de régulation et prévoit 

qu’elles doivent au minimum être chargées d’assurer la non-discrimination, une concurrence 

effective et le fonctionnement efficace du marché en ce qui concerne les règles relatives à la 

gestion et à l’attribution de la capacité d’interconnexion, en concertation avec les autorités 

des Etats membres avec lesquels il existe des interconnexions.  

 

I.3. Le règlement (CE) n°1228/2003 du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2003 sur les conditions d'accès au réseau 
pour les échanges transfrontaliers d'électricité  

3. La CREG rappelle qu’aux termes de l’article 249 du traité instituant la Communauté 

européenne, le règlement n°1228/2003 a une portée générale, est obligatoire dans tous ses 

éléments et est directement applicable dans tout Etat membre. 

4. L’article 6.1 précise que les problèmes de congestion du réseau sont traités par des 

solutions non discriminatoires, basées sur le marché et qui donnent des signaux 

économiques efficaces aux opérateurs du marché et aux gestionnaires de réseaux de 

transport concernés. En outre, cet article précise également que les problèmes de 

congestion du réseau sont de préférence résolus par des méthodes indépendantes des 

transactions, c'est-à-dire des méthodes qui n'impliquent pas une sélection entre les contrats 

des différents opérateurs du marché. 

5. L’annexe de ce règlement n°1228/2003 (ci-après : annexe du règlement) précise les 

orientations pour la gestion et l'attribution de la capacité de transfert disponible des 

interconnexions entre réseaux nationaux. 

 

Dans le volet « Généralités », il est stipulé au point 3 que toute différence de traitement entre 

les divers types de transactions transfrontalières, qu'il s'agisse de contrats bilatéraux 

physiques ou d'offres sur des marchés organisés étrangers, est maintenue à un minimum 

lors de la conception des règles des méthodes spécifiques pour la gestion de la congestion. 

La méthode d'attribution de la capacité de transport limitée doit être transparente, et pour 

toute différence dans la façon dont les transactions sont traitées, il convient de démontrer 
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qu'elle n'entraîne pas de distorsion de concurrence et ne gêne pas le développement de la 

concurrence. 

 

I.4. Les nouvelles « Congestion management guidelines » 

6. La Commission européenne, faisant application de l’article 8(4) du règlement 

n° 1228/2003, a entrepris de procéder à la modification de l’annexe du même règlement 

n° 1228/2003 relative aux orientations pour la gestion et l’attribution de la capacité de 

transfert disponible des interconnexions entre réseaux nationaux. Une nouvelle version de 

l’annexe devrait en principe être disponible fin 2006. En l’absence d’un texte définitif de la 

Commission européenne à ce sujet, il sera tenu compte dans la présente décision du 

document intitulé «ORIENTATIONS POUR LA GESTION ET L'ATTRIBUTION DE LA 

CAPACITÉ DE TRANSFERT DISPONIBLE DES INTERCONNEXIONS ENTRE RÉSEAUX 

NATIONAUX» (ci-après : nouvelles lignes directrices) résultant de l’opinion du Comité sur les 

échanges transfrontaliers d’électricité sur le projet de lignes directrices pour la gestion des 

congestions après la procédure écrite qui s’est terminée le 8 juin 2006, et ce bien que ce 

document ne soit pas à proprement parler juridiquement contraignant. Puisque l’on peut 

s’attendre à ce que les principes figurant dans ce document soient repris par la Commission 

européenne dans son texte officiel, il serait en effet, pour des raisons de sécurité juridique, 

peu constructif de ne pas le prendre en considération dans le cadre du présent examen. Une 

interprétation de ces lignes directrices est fournie au chapitre relatif à l’élaboration des 

éléments d’appréciation (voir III.2.). Les dispositions pertinentes de ces nouvelles lignes 

directrices sont fournies ci-après. 

 

[…]  

2. METHODES DE GESTION DE LA CONGESTION 

2.1 Les méthodes de gestion de la congestion sont fondées sur les mécanismes du marché, 

de manière à favoriser un commerce transfrontalier efficace. À cet effet, les capacités sont 

attribuées uniquement sous la forme de ventes aux enchères explicites (capacités) ou 

implicites (capacités et énergie). Les deux méthodes peuvent coexister pour la même 

interconnexion. Pour les échanges intrajournaliers, un régime de continuité peut être 

appliqué.



[…]  

2.7 L’attribution de capacités ne doit pas produire de discrimination entre les opérateurs du 

marché qui souhaitent exercer leur droit de recourir à des contrats d’approvisionnement 

bilatéraux ou de soumettre des offres sur des bourses de l’électricité. Les offres présentant 

la valeur la plus élevée, qu’elles soient formulées implicitement ou explicitement dans un 

délai donné, sont retenues. 

[…]  

3. COORDINATION 

3.1 L’attribution de capacités au niveau d’une interconnexion est coordonnée et mise en 

oeuvre par les GRT concernés en faisant appel à des procédures d'attribution communes. 

Dans l’hypothèse où des échanges commerciaux entre deux pays (GRT) risquent de 

modifier sensiblement les conditions des flux physiques dans un pays tiers (GRT), les 

méthodes de gestion de la congestion sont coordonnées entre tous les GRT concernés en 

faisant appel à une procédure commune de gestion de la congestion. Les autorités de 

régulation nationales et les GRT veillent à ce qu'aucune procédure de gestion de la 

congestion ayant des répercussions importantes sur les flux physiques d’électricité dans 

d'autres réseaux ne soit élaborée unilatéralement. 

[…] 

3.5 En vue de favoriser un commerce transfrontalier et une concurrence équitables et 

efficaces, la coordination entre les GRT à l’intérieur des régions énumérées au point 3.2 ci-

dessus porte sur toutes les étapes du processus, depuis le calcul des capacités et 

l'optimisation de l'attribution jusqu’à l'exploitation sûre du réseau, avec une répartition précise 

des responsabilités. Cette coordination comprend notamment: 

[…]  

f) un cadre contractuel cohérent avec les opérateurs du marché, 

[…]  

5. TRANSPARENCE 

5.1. Les GRT publient toutes les données utiles se rapportant à la disponibilité, à 

l'accessibilité et à l'utilisation du réseau, comprenant un rapport sur les lieux et les causes de 

congestion, les méthodes appliquées pour gérer la congestion et les projets concernant sa 

gestion future. 

[…]  
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I.5. Le règlement technique 

7. L’article 180, §1er, du règlement technique prévoit que le gestionnaire du réseau 

détermine de manière non discriminatoire et transparente les méthodes de gestion de la 

congestion qu'il applique. 

 

Son article 180, §2, précise que ces méthodes de gestion de la congestion, ainsi que les 

règles de sécurité, sont notifiées à la CREG pour approbation et publiées conformément à 

son article 26. 

 

Conformément à l’article 180, §3, du règlement technique, le gestionnaire du réseau doit 

notamment veiller, dans l'élaboration et la mise en oeuvre de ces méthodes de gestion de la 

congestion,  

1° à prendre en compte, autant que possible, la direction des flux d'électricité, en particulier 

lorsque les transactions diminuent effectivement la congestion ; 

2° à éviter, autant que possible, les effets significatifs sur les flux d’énergie dans d’autres 

réseaux ; 

3° à résoudre les problèmes de congestion du réseau de préférence sans recourir à une 

sélection entre les transactions des différents responsables d'accès ; 

4° à fournir des signaux économiques appropriés aux utilisateurs du réseau concernés. 

 

Ces méthodes de gestion de la congestion doivent notamment être basées, conformément à 

l’article 180, §4, du règlement technique sur : 

1° des procédures de mise en concurrence de la capacité disponible ; 

2° la coordination de l'appel des unités de production raccordées dans la zone de réglage 

et/ou, moyennant l'accord du(des) gestionnaire(s) d'un réseau étranger, par l'appel 

coordonné des unités de production raccordées dans la(les) zone(s) de réglage étrangère(s) 

concernée(s). 

 

En vertu de l’article 181, §1er, du règlement technique, les méthodes de gestion de la 

congestion ont notamment pour objectif de : 
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1° offrir toute la capacité disponible au marché selon des méthodes transparentes et non 

discriminatoires, en organisant, le cas échéant, une vente aux enchères dans laquelle les 

capacités peuvent être vendues pour une durée différente et avec différentes 

caractéristiques (par exemple, en ce qui concerne la fiabilité attendue de la capacité 

disponible en question) ; 

2° offrir la capacité disponible dans une série de ventes qui peuvent être tenues sur une 

base temporelle différente ; 

3° offrir à chacune des ventes une fraction déterminée de la capacité disponible, plus toute 

capacité restante qui n’a pas été attribuée lors des ventes précédentes ; 

4° permettre la commercialisation de la capacité offerte. 

 

L’article 181, §2, prévoit que les méthodes de gestion de la congestion peuvent faire appel, 

dans des situations d'urgence, à l'interruption des échanges transfrontaliers suivant des 

règles de priorité préétablies qui sont notifiées à la CREG et publiées conformément à 

l'article 26 du présent arrêté. 

Son paragraphe 3 précise que le gestionnaire du réseau doit se concerter avec les 

gestionnaires de réseaux voisins pour l'élaboration et la mise en oeuvre des méthodes de 

gestion des congestions. 

8. L’article 183, §1er, du règlement technique stipule que le gestionnaire du réseau doit 

veiller à mettre en oeuvre une ou plusieurs méthodes pour l'allocation aux responsables 

d'accès de la capacité disponible pour les échanges d'énergie avec les réseaux étrangers. 

 

Selon l’article 183, §2, du règlement technique, ces méthodes doivent être transparentes et 

non discriminatoires, notifiées à la CREG pour approbation, et publiées conformément à 

l'article 26 du règlement technique.  

 

Enfin, l’article 183, §3, du règlement technique ajoute que ces méthodes visent à optimaliser 

l'utilisation de la capacité du réseau conformément à son article 179. 

9. Conformément à l’article 184 du règlement technique, ces méthodes d'allocation de la 

capacité visent notamment : 
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1° à minimaliser, dans toute la mesure du possible, lors de la gestion d'une congestion, toute 

différence de traitement entre les divers types de transactions transfrontalières, qu'il s'agisse 

de contrats bilatéraux physiques ou d'offres sur des marchés organisés étrangers ; 

2° à mettre toute capacité inutilisée à la disposition d'autres acteurs du marché ; 

3° à déterminer les conditions précises de fermeté pour la capacité mise à disposition des 

acteurs du marché. 

 

I.6. Base légale proposée par Elia 

10. Par sa lettre du 24 juillet 2006, Elia a notifié son dossier pour approbation à la CREG 

tant sur base de l’article 183, §2, du règlement technique, que sur base de l’article 6 du 

règlement technique.  

En vertu de l’article 6 du règlement technique, le gestionnaire du réseau doit notifier à la 

CREG les conditions générales des contrats de responsable d’accès, ainsi que toutes les 

modifications qui y sont apportées, afin qu’elle puisse approuver lesdites conditions 

générales.  

Selon la CREG, cette seconde base juridique utilisée par Elia n’est pas pertinente en 

l’espèce. En effet, le dossier introduit par Elia ne porte pas sur les conditions générales des 

contrats de responsable d’accès. De telles conditions générales ne figurent d’ailleurs 

nullement en annexe de la lettre d’Elia du 24 juillet 2006. Par ailleurs, le fait qu’à l’annexe 1 

des contrats de responsable d’accès, il soit renvoyé aux Règles IFB ne signifie pas pour 

autant que ces Règles IFB font partie intégrante des contrats de responsable d’accès. Il 

existe en effet pour de telles règles des dispositions spécifiques distinctes, à savoir les 

articles 180, §2, et 183, §2, du règlement technique. 

Il n’y a donc pas lieu pour la CREG de prendre en considération cette seconde base 

juridique invoquée par Elia. 

La CREG constate par ailleurs qu’Elia ne base pas sa demande d’approbation sur l’article 

180, §2, du règlement technique, alors que l’application de ce même article avait été 

demandée par la CREG et respectée par Elia dans le cadre de la demande d’approbation 

introduite par Elia fin 2005 qui donna lieu à la décision de la CREG du 1er décembre 2005 
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(voir paragraphe 11 de la présente décision). Dans la mesure où, ainsi qu’exposé au 

paragraphe 15 de la présente décision, elle ne peut de toute façon approuver les Règles IFB 

proposées par Elia, la CREG ne voit pas, pour l’instant, d’objection à cette démarche. La 

CREG signale toutefois qu’une approbation des méthodes de gestions de la congestion et 

d’allocation des capacités ne pourra se faire que sur la base combinée des articles 180, §2, 

et 183, §2, du règlement technique, vu le caractère fort proche de ceux-ci et l’absence de 

distinction claire entre les deux types de méthodes visées par ces articles dans la législation 

européenne.  
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II. ANTECEDENTS  

11. Le 1er décembre 2005, la CREG a adopté la décision (B)051201-CDC-494 relative à la 

demande d’approbation de la proposition de la S.A. Elia System Operator relative aux 

méthodes de gestion de la congestion et aux méthodes pour l’allocation aux responsables 

d’accès de la capacité disponible sur l’interconnexion France-Belgique (ci-après : la décision 

du 1er décembre 2005). Par cette décision prise en application des articles 180, §2, et 183, 

§2, du règlement technique, la CREG a refusé d’approuver, mais a autorisé provisoirement 

la mise en œuvre d’un nouveau mécanisme d’allocation des capacités et de gestion de la 

congestion sur la frontière franco-belge basé sur des enchères explicites proposé par Elia. 

Dans sa proposition, Elia précisait que certains éléments du mécanisme présenté devaient 

être considérés comme transitoires. Tel était notamment le cas des enchères journalières 

explicites destinées à être remplacées par des enchères journalières implicites en cas de 

mise en place d’un couplage de la bourse d’électricité belge (Belpex) à l’horizon journalier 

avec les bourses néerlandaise (APX) et française (Powernext).   

12. Le 1er mars 2006, Elia a introduit auprès de la CREG sa proposition relative au 

couplage des marchés comme mécanisme de gestion de la congestion et d’allocation 

implicite des capacités journalières sur les interconnexions France Belgique et Belgique 

Pays-Bas. Cette proposition a ensuite été complétée par Elia par une lettre du 30 juin 2006 

et une lettre du 27 juillet 2006.  

13. Le 11 mai 2006, la CREG a adopté la décision  (B)060511-CDC-545 relative aux 

modifications des conditions générales contenues à l’article 1, à l’article 11.5 et aux annexes 

1, 2 et 5 des contrats de responsable d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux 

utilisateurs du réseau. Par cette décision prise en application de l’article 6 du règlement 

technique, la CREG a approuvé les modifications apportées par Elia auxdites conditions 

générales dans l’optique d’une part du lancement et du bon fonctionnement de la bourse 

d’électricité Belpex, et d’autre part de l’introduction du mécanisme d’allocation implicite des 

capacités journalières sur les interconnexions France-Belgique et Belgique-Pays-Bas, dans 

les deux sens, par couplage des marchés d’échange de blocs d’énergie dans ces trois pays. 

Dans sa décision, la CREG précise que son approbation ne prendra effet que lorsque d’une 

part le couplage des marchés sera effectivement mis en œuvre et d’autre part lorsque 

notamment les règles d’allocation de capacité auxquelles il est renvoyé à l’annexe 1 des 
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contrats de responsable d’accès auront été aménagées de manière à ce que les dispositions 

transitoires évoquées au paragraphe 11 de la présente décision soient remplacées. 

14. Le 24 juillet 2006, la CREG reçoit d’Elia, en application de l’article 183, §2, du 

règlement technique, la demande d’approbation des méthodes pour l’allocation aux 

responsables d’accès de la capacité disponible pour les échanges d’énergie avec le réseau 

français, à savoir les Règles IFB, telles que modifiées essentiellement en vue d’introduire les 

dispositions nécessaires à la mise en œuvre d’un couplage des marchés à l’interconnexion 

France-Belgique.  
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III. ANALYSE DES MÉTHODES D’ALLOCATION DE 
CAPACITE SUR L’INTERCONNEXION FRANCE-
BELGIQUE PROPOSÉES PAR ELIA 

 

III.1. Remarques et réserves préliminaires 

15. Le présent titre analyse la conformité de la proposition d’Elia au regard du cadre 

légal exposé au titre I de la présente décision.  

Comme exposé au paragraphe 11 de la présente décision, la version des Règles IFB 

actuellement en vigueur n’a pas été approuvée par la CREG. La CREG a seulement autorisé 

son application provisoire, et ce pour les raisons qui sont exposées dans sa décision du 

1er décembre 2005.  

La CREG constate qu’Elia n’a pas répondu, en tout ou en partie, aux demandes formulées 

par elle dans sa décision du 1er décembre 2005 relatives aux points suivants : la limitation 

des capacités par acteur, la fermeté des capacités allouées, la compensation des flux 

d’énergie, et le marché secondaire. En outre, la CREG n’a pas encore finalisé son examen 

des Règles IFB en vigueur et notamment la concertation nécessaire avec la CRE 

(Commission de Régulation de l’Energie). La CREG a d’ores et déjà relevé une série de 

nouveaux éléments qui devront nécessairement être pris en compte par Elia pour que ces 

Règles IFB puissent recevoir son approbation. Puisque la CREG ne peut toujours pas 

approuver les Règles IFB en vigueur, ni communiquer à ce stade les griefs qu’elle aurait 

encore à formuler à leur égard, elle ne peut à fortiori approuver les Règles IFB telles que 

modifiées par Elia et soumises à son approbation par la lettre du 24 juillet 2006, ni même les 

seules modifications apportées au Règles IFB en vigueur.  

Soucieuse de ne pas retarder la mise en œuvre de Belpex et du couplage des marchés, la 

CREG considère qu’une décision rapide de sa part s’impose cependant au sujet de la 

proposition d’Elia de Règles IFB modifiées. C’est la raison pour laquelle la CREG, dans la 

présente décision, décide de ne pas réaliser une analyse complète des Règles IFB telles 

que modifiées, mais bien uniquement de déterminer si elle peut autoriser l’application des 
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modifications proposées par Elia aux Règles IFB actuellement en vigueur, dans l’attente 

d’une approbation totale, et ce dans la lignée de sa décision du 1er décembre 2005.  

Outre le titre des Règles IFB, les modifications proposées concernent les dispositions 

suivantes de celles-ci: les articles 1.04, 1.08, 2.01, 2.03, 2.04, 2.05, 2.07, 3.05, 4.02, 4.03, la 

section V, les articles 6.02, 6.04, 6.05, 7.02, 8.06, 8.09, et l’annexe 4. 

 

La CREG se réserve donc la possibilité, le cas échéant par une décision ultérieure, d’émettre 

des remarques sur tous les autres aspects des Règles IFB telles que modifiées. Par ailleurs, 

la présente décision ne porte aucunement préjudice à la décision de la CREG du 

1er décembre 2005. Les remarques qui y sont formulées restent entièrement valables. 

 

III.2. Eléments d’appréciation pris en considération  

16. Sur base des textes légaux présentés sous le titre I, un certain nombre d’éléments 

d’appréciation ont été pris en considération pour élaborer la présente décision. Précisons 

que les éléments d’appréciation retenus sont ceux qui portent uniquement sur les 

modifications proposées par Elia aux Règles IFB en vigueur. Ces éléments d’appréciation, 

chacun analysés ci-après, sont les suivants :  

- le type de méthode utilisé : la méthode doit notamment être basée sur le marché ; 

- la non-discrimination dans les méthodes de gestion de la congestion et d’allocation 

des capacités ; 

- la transparence relative aux règles d’allocation et aux méthodes de gestion de la 

congestion, aux informations directement liées à l’allocation des capacités ainsi que 

la transparence relative au fonctionnement général du marché ; 

- la coordination de l’attribution des capacités sur les interconnexions. 

17. Un premier élément d’appréciation concerne le type de méthode d’allocation aux 

responsables d’accès de la capacité disponible. L’article 6.1 du règlement n°1228/2003 

prévoit notamment que les problèmes de congestion du réseau sont traités par des solutions 

basées sur le marché et qui donnent des signaux économiques efficaces aux opérateurs du 

marché et aux gestionnaires de réseaux de transport concernés. L’interprétation de ces 
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termes est notamment fournie par les nouvelles lignes directrices. L’article 2.1 de celles-ci 

prévoit notamment que les capacités sont attribuées uniquement sous la forme de ventes 

aux enchères explicites (capacités) ou implicites (capacités et énergie) et que les deux 

méthodes peuvent coexister pour la même interconnexion.  

18. Un autre élément d’appréciation concerne la non-discrimination et en particulier la 

minimisation des différences de traitement des transactions. Les méthodes de gestion de la 

congestion et d’allocation des capacités doivent être non discriminatoires. Cet élément 

d’appréciation est notamment basé sur l’article 6.1 du règlement n°1228/2003 et sur les 

articles 180, §1er, et 183, §2, du règlement technique. L’article 6.1 du règlement n°1228/2003 

prévoit que les problèmes de congestion du réseau sont de préférence résolus par des 

méthodes indépendantes des transactions, c’est-à-dire des méthodes qui n’impliquent pas 

une sélection entre les contrats des différents opérateurs du marché. L’annexe du règlement 

n°1228/2003 ajoute, au point 3 du volet  « Généralités », que toute différence de traitement 

entre les divers types de transactions transfrontalières, qu'il s'agisse de contrats bilatéraux 

physiques ou d'offres sur des marchés organisés étrangers, est maintenue à un minimum 

lors de la conception des règles des méthodes spécifiques pour la gestion de la congestion. 

Enfin, l’article 184, 1°, du règlement technique stipule que les méthodes visent à minimaliser, 

dans la mesure du possible, lors de la gestion d'une congestion, toute différence de 

traitement entre les divers types de transactions  transfrontalières, qu’il s’agisse de contrats 

bilatéraux physiques ou d’offres sur les marchés organisés étrangers. Cet élément 

d’appréciation découle du principe de non-discrimination. 

19. L’élément d’appréciation suivant concerne la transparence relative aux règles 

d’allocation et aux méthodes de gestion de la congestion, aux informations directement liées 

à l’allocation des capacités ainsi que la transparence relative au fonctionnement général du 

marché. L’article 180 du règlement technique prévoit notamment que le gestionnaire du 

réseau détermine de manière transparente les méthodes de gestion de la congestion qu'il 

applique, et que ces méthodes sont publiées (conformément à son article 26). De la même 

manière, l’article 183, §2, du règlement technique prévoit que les méthodes d’allocation de la 

capacité disponible sont publiées (conformément à son article 26). Considérant que la 

transparence constitue une condition indispensable au bon fonctionnement d’un marché, les 

nouvelles lignes directrices vont plus loin en matière de transparence, et y consacrent tout le 

volet 5.  
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20. Un autre élément d’appréciation a trait à la coordination des méthodes de gestion de la 

congestion quand celle-ci affecte au moins deux interconnexions, c’est-à-dire dans 

l’hypothèse où des échanges commerciaux entre deux pays (GRT) risquent de modifier 

sensiblement les conditions des flux physiques dans un pays tiers (GRT) (cette définition est 

tirée de l’article 3.1 des nouvelles lignes directrices). L’article 3.5,  f), des nouvelles lignes 

directrices prévoit notamment que les méthodes de gestion de la congestion devront être 

coordonnées, ce qui signifie en particulier une compatibilité et une approche commune en ce 

qui concerne le cadre contractuel cohérent avec les acteurs du marché (f).  

 

III.3. Application du cadre légal et des éléments d’appréciation à la 
proposition d’Elia 

 

III.3.1 Généralités 

21. Les modifications proposées par Elia aux Règles IFB en vigueur couvrent plusieurs 

aspects. Elles concernent en premier lieu et essentiellement le remplacement des allocations 

par enchères explicites à l’horizon journalier par des enchères implicites dans le cadre de la 

mise en place du couplage des marchés, ainsi que l’aménagement du retour aux enchères 

journalières explicites en cas d’indisponibilité du couplage des marchés. Les autres aspects 

visés sont d’une part la modification de la définition de la notion de force majeure, motivée 

par une volonté d’harmonisation, et d’autre part les modalités de révision des Règles IFB. 

22. En ce qui concerne le premier aspect visé, la CREG souhaite préciser que la 

présente décision ne porte en rien sur le principe même du couplage des marchés comme  

nouveau mécanisme d’allocation des capacités journalières, dont les modalités et détails font 

l’objet d’une décision distincte de la CREG. La présente décision n’examine que la manière 

dont il est tenu compte de ce nouveau mécanisme dans les Règles IFB, et en particulier la 

manière dont les enchères explicites en journalier ont été supprimées, pour n’être 

maintenues que dans le cas d’une indisponibilité du couplage des marchés.  



III.3.2 Analyse 

23. L’examen de la CREG a révélé que les modifications proposées par Elia aux Règles 

IFB actuellement en vigueur semblent en conformité avec les éléments d’appréciation décrits 

aux paragraphes 16 à 20 de la présente décision. 

La CREG tient uniquement à signaler ce qui suit. En examinant les modifications apportées 

à l’article 4.02, (c), l’attention de la CREG a été attirée par le fait que, à plusieurs reprises à 

l’article 4.02, les Règles IFB utilisent l’expression « sont Notifiées (nous soulignons) sur le 

Site Internet de l’ Opérateur d’Enchères conjoint ». Le terme « notifier » ne semble pas ici 

approprié puisque l’article 8.01 (auquel renvoie la définition de « notification ou notifier » 

donnée à l’article 2.01) précise que tout notification doit être faite par lettre recommandée 

avec avis de réception ou par tout autre moyen équivalent et ce à une adresse déterminée. 

Une notification ne peut dès lors se faire par un site Internet, c’est pourquoi la CREG 

suppose que les Règles IFB visent ici en réalité le terme « publier ». Les Règles IFB 

devraient dès lors être corrigées en ce sens.  

24. Il résulte de ce qui précède que les modifications proposées par Elia aux Règles IFB 

en vigueur semblent conformes au cadre légal applicable. La CREG peut donc autoriser leur 

application, dans l’attente d’une approbation totale et définitive. 

La CREG tient à préciser que le fait qu’elle autorise l’application des modifications proposées 

n’implique aucunement que les dispositions, les articles, ou les sections dans lesquels les 

modifications ont été introduites sont ou doivent être interprétés comme étant de ce fait 

également acceptables. C’est précisément ce qu’une décision ultérieure de la CREG, 

comportant une analyse détaillée et complète des Règles IFB, devra révéler. En particulier 

en ce qui concerne l’aspect lié au couplage des marchés, la CREG rappelle que la présente 

décision ne porte en effet que sur la manière dont les Règles IFB ont été modifiées pour 

permettre le remplacement des enchères journalières explicites par des enchères 

journalières implicites, sauf en cas d’indisponibilité du couplage des marchés. 
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III.4. Entrée en vigueur des dispositions modifiées 

25. Les modifications apportées aux Règles IFB et dont l’application est autorisée par la 

CREG dans la présente décision, ne pourront entrer en vigueur qu’au jour du démarrage de 

Belpex et du couplage des marchés. Rappelons que le couplage des marchés lui-même 

n’interviendra que sous les réserves et conditions éventuellement précisées dans la décision 

de la CREG, portant sur la proposition d’Elia dont il est question au paragraphe 12 de la 

présente décision. En attendant, la CREG autorise uniquement l’application des Règles IFB 

actuellement en vigueur. 


























































































